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Délibération relative à la vente de bois feuillus en gré à gré
Le Conseil communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L.1122-30 ;

Vu l’article 74, alinéa 1er, 5° du Code forestier ;

Vu l’article 28, alinéa 1er, 4°de l'arrêté du Gouvernement wallon du 27 mai 2009 relatif à l'entrée en vigueur et à l'exécution du décret du 15 juillet 2008 relatif au Code forestier ;
Vu l’article 1er de l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 mai 2014 relatif à la vente de gré à gré et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 27 mai 2009 relatif à l'entrée en vigueur et à l'exécution du décret du 15 juillet 2008 relatif au Code forestier ;

Considérant que la faculté offerte par la réglementation susvisée de procéder à la vente de bois en gré à gré en lieu et place d’une adjudication publique offre de nombreux avantages en termes de souplesse procédurale, de rapidité et de débouchés ;

Considérant que l’organisation de ce type de ventes en gré à gré de coupes de valeur peu importante donne la possibilité à notre commune de soutenir la filière bois wallonne ;
Considérant qu’il importe de rendre ces ventes de gré à gré les plus attractives possibles pour les scieurs et transformateurs locaux en leur proposant des lots de bois adaptés à leurs besoins en quantité et qualité; 

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré ;

Par … voix pour, … voix contre, … abstentions, OU à l’unanimité :

Décide
Article 1er : d’utiliser la faculté offerte par l’article 74, alinéa 1er, 5° du Code forestier de procéder à des ventes de bois feuillus en gré à gré dans les limites fixées par l’article 28, alinéa 1er, 4° de l'arrêté du Gouvernement wallon du 27 mai 2009 relatif à l'entrée en vigueur et à l'exécution du décret du 15 juillet 2008 relatif au Code forestier, à concurrence de … % (maximum 15 %) du total du volume de feuillus de dimension supérieure à 120 cm de circonférence mis en vente l'année précédente, déduction faite du volume vendu comme bois de chauffage ou pour motifs sanitaires ou de sécurité.
Article 2 : de demander au Directeur de la Direction extérieure du DNF de ….. de faire en sorte que cette volonté soit respectée dans la détermination des lots proposés à la vente en forêt communale, en prévoyant un nombre de lots de feuillus n’excédant pas 35 000 euros suffisant pour atteindre le pourcentage de vente en gré à gré fixé à l’article 1er et en composant ces lots d’une façon attractive pour les acheteurs concernés a priori par ces ventes de gré à gré.
La composition attractive des lots se fera notamment par la proposition d’arbres de même essence, de calibre et de qualité répondant aux critères des scieries.
Article 3 : de se coordonner avec les autres communes du cantonnement afin de procéder à ces ventes de gré à gré le plus possible de façon groupée. 
Article 4 : d’envoyer copie de la présente décision au Directeur de la Direction extérieure du DNF de .… ainsi qu’à tous les chefs de cantonnement relevant de cette direction.

Par le Conseil,
Le Directeur général, 
Le Bourgmestre,
Copyright © Union des Villes et Communes de Wallonie asbl


